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ENTRÉE EN VIGUEUR AUJOURD’HUI DE LA MESURE PORTANT 

OBLIGATION DE L’UTILISATION DU CHÈQUE 

 

Le gouvernement ne reculera pas ? À deux reprises, en 2006 et 2010, le 

gouvernement a échoué à faire appliquer cette mesure, face aux pressions des 

barons de l’informel. 

 
 Àpartir d’aujourd’hui, toutes les transactions qui dépassent cinq millions de dinars pour 

l’immobilier et un million de dinars pour les véhicules et d’autres biens doivent être payées 

par chèque et tout autre moyen de paiement scriptural prévu par la loi. Le gouvernement a 

déjà échoué à deux reprises à imposer l’utilisation du chèque comme mode de paiement des 

transactions dépassant un certain montant. La première tentative remonte à 2006. Le décret 

exécutif n°05-442 du 14 novembre 2005 “fixant le seuil applicable aux paiements devant être 

effectués par les moyens de paiement à travers les circuits bancaires et financiers”, devait 

entrer en application en septembre 2006. 

Le seuil fixé, à l’époque, à 50 000 dinars était particulièrement bas. À la veille de l'entrée en 

vigueur officielle de la mesure, le gouvernement fait marche arrière. Les dispositions du 

décret exécutif n°05-442 du 14 novembre 2005 fixant le seuil applicable aux paiements 

devant être effectués par les moyens de paiement à travers les circuits bancaire et financier 

sont abrogées, par un autre décret publié au Journal officiel n°53 du 30 août 2006. Le 14 

juillet 2010, un autre décret est publié au Journal officiel n°43, fixant le seuil applicable aux 

opérations de paiement devant être effectuées par les moyens de paiement à travers les 

circuits bancaires et financiers. 

Au lieu de 50 000 dinars, le seuil passe à 500 000 dinars et l'entrée en vigueur du recours 

obligatoire est fixée au 31 mars 2011. Mais les émeutes qui ont éclaté en janvier 2011 ont fait 

reculer, une nouvelle fois, le gouvernement. 

Lors d’un Conseil des ministres, le président de la République avait chargé le gouvernement 

“d’approfondir la concertation, l'explication et la communication sur les avantages pour 

l'économie qui découlèrent du recours au paiement par chèque pour les montants égaux ou 

supérieurs à 500 000 DA, et la généralisation de la facturation à toutes les transactions 

commerciales”. Le communiqué du Conseil des ministres avait annoncé que “l'application 

des dispositifs afférents à ces deux mesures sera donc différée jusqu’à la réunion des 

conditions requises”. 

Le gouvernement avait justifié la non-application de la mesure par l’environnement qui 

n’a pas été suffisamment préparé à cette opération, notamment en matière d’organisation 



des réseaux commerciaux. “Les conditions requises” sont-elles aujourd’hui réunies pour 

l’application du décret exécutif n°15-153 du 16 juin 2015 fixant le seuil applicable aux 

paiements devant être effectués par les moyens de paiement scripturaux à travers les circuits 

bancaires et financiers ? Au vu de l’état des lieux aujourd’hui, les choses n’ont pas tellement 

évolué. L’informel a pris de l’ampleur. Même les entreprises refusent le chèque et exigent 

le paiement cash. Selon la Banque d’Algérie, comparativement aux données déclarées à fin 

2012, les incidents de paiement enregistrés à la centrale des impayés à fin 2013 sont en 

augmentation de plus de 10,53% en nombre et de 13,16% en valeur, représentant 

respectivement 44 207 chèques correspondant à 50,5 milliards de dinars en 2012 et 48 862 

chèques d’une valeur de plus de 57 milliards de dinars en 2013. Pour les particuliers, 

aussi, l’obtention d’un carnet de chèques est devenue un casse-tête chinois. Des clients des 

banques attendent parfois plus de trois mois pour se voir délivrer un carnet de chèques. 

Le gouverneur de la Banque d’Algérie a souligné récemment que les indicateurs globaux 

montrent que le niveau de l’intermédiation bancaire s’améliore progressivement sous l’angle 

du développement du réseau, du nombre des comptes, du niveau des dépôts collectés et des 

crédits distribués, bien qu’il reste en deçà des niveaux atteints par certains pays 

méditerranéens voisins. Cependant, le potentiel en matière d’inclusion financière demeure 

important. 
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PAIEMENT PAR CHÈQUE 

Les spécialistes restent sceptiques 
Certains économistes restent sceptiques concernant l’application sur le terrain 

du décret fixant le seuil applicable aux paiements devant être effectués par les 

moyens de paiement scripturaux à travers les circuits bancaires et financiers. 

 
Le décret exécutif, publié au Journal officiel, rend obligatoire, à partir du 1er juillet 2015, le 

paiement par les moyens de paiement scripturaux, à travers les circuits bancaires et financiers, 

toutes  les transactions dépassant le seuil de  5 millions de dinars pour les transactions 

immobilières et d'un million  de dinars pour l’achat de véhicules  neufs, d’équipements 

industriels,  de yachts ou bateaux de plaisance, de  biens de valeur auprès des marchands  de 

pierres et métaux précieux,  d’objets d’antiquité et  d’oeuvres d’art ainsi que de meubles  et 

effets mobiliers corporels aux enchères publiques. 

Le professeur Abdelhak Lamiri,  consultant en économie et management  estime que les 

banques algériennes  “ne sont pas prêtes”. Selon M. Lamiri, la mesure vise trois objectifs. Il 

s’agit d’absorber la masse  monétaire circulant en dehors du  circuit bancaire. L’Algérie fait 

également face à ses engagements internationaux. Le professeur Lamiri évoque dans ce cadre 

les conventions  internationales de lutte contre le  terrorisme, le trafic de drogue…  Cette 

mesure entre, également, dans ce cadre. 

Le troisième objectif concerne la  transparence dans les transactions financières,  qui est un 

principe de bonne gouvernance. “On ne peut pas atteindre ces objectifs avec cette seule 

mesure prise d’une manière isolée”,  soutient Abdelhak Lamiri qui avance  deux raisons. La 

première, les opérateurs économiques ont le droit de fractionner les paiements et ils vont 

l’utiliser. Ils peuvent dans un contrat prévoir le fractionnement du paiement d’une transaction 

pour ne pas utiliser le  chèque et les autres moyens de paiement  scripturaux. La deuxième 

raison, indique M. Lamiri, c’est que “les banques ne sont pas préparées à gérer les énormes 

sommes qui vont entrer et sortir”.  

Pour preuve, le  professeur Lamiri cite les retards  dans la délivrance des carnets de  chèques. 

“Si vous demandez un carnet  de chèques, il ne vous sera pas remis  tout de suite. Si on 

multiplie les demandes de carnets de chèques par 10, cela va prendre des mois pour obtenir 

un carnet de chèques”, a-t-il estimé,  prévoyant des goulots d'étranglement  pour les 

opérations. Il évoque également le retard accusé par l’Algérie, en matière de monétique. “On 

est le pays le plus faible dans le Maghreb”, a-t-il constaté.  

Le directeur de la régulation de la monétique au ministère des Finances, Moaâtassim Boudiaf, 

avait indiqué,  en mai dernier, que l’Algérie comptait  2 876 terminaux de paiement 

électronique.  Seuls 120 ont généré des transactions  en 2014. “Le paiement cash se 

poursuivra.  Il y aura certes une légère diminution  d’utilisation du cash. Dans  l’immobilier 

cela va accroître les sous-déclarations. Une petite partie de la masse monétaire informelle 



sera intégrée vers le formel. Mais cela ne sera pas suffisant”, a estimé le professeur Lamiri, 

plaidant pour la modernisation des systèmes bancaires et monétaires. La solution réside 

également dans l’intégration du secteur  informel dans le secteur économique  formel, en 

réduisant les taxes, en allégeant les procédures administratives et accordant des incitations. 
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 جقزيز لجنة قسنطيني يفجّز فضيحة جديدة 

  سنوات 10مليار دولار هزّبث من الجزائز في  16

 خالد بودية : الجزائز

، طٛسح عٛداء عٓ 2014سعّذ اٌٍغٕخ اٌٛطٍٕخ الاعزشبسٌخ ٌزشلٍخ ؽمٛق الإٔغبْ ٚؽّبٌزٙب، فً رمشٌش٘ب اٌغٕٛي ٌغٕخ 

ٚاعزٕذد ئٌى اؽزغبط اٌششطخ اٌغٕخ . رطٛس الاؽزغبعبد فً اٌغضائش ٚطشق اٌزعبًِ ِعٙب ِٓ طشف اٌغٍطبد اٌعٍِّٛخ

.اٌخطش“اٌّبضٍخ، ٚاعزجشرٗ ِإششا ٚاضؾب عٍى ثٍٛغ الاعزٍبء اٌشعجً ِشؽٍخ   

 طذاِبد اعزّبعٍخ عجش 2014، فً عٕخ ”اٌخجش“ثخظٛص الاؽزغبعبد الاعزّبعٍخ، ٌشطذ اٌزمشٌش، ٔغخخ ِٕٗ ثؾٛصح 

إٌٍّٙخ طٛرٙب ٚطبٌجذ ثبؽزشاَ ؽمٛلٙب ٚرؾغٍٓ - عذح ِٕبطك ِٓ اٌجٍذ، ٚأعّعذ عٍّع ششائؼ اٌّغزّع ٚاٌفئبد الاعزّبعٍخ 

.ظشٚف عٍشٙب   

، ٚفمب 2014ٌّٚضً اٌزؾشن غٍش اٌّغجٛق لأفشاد اٌششطخ اٌزٌٓ ٔظّٛا رظب٘شح ثبٌغضائش اٌعبطّخ ٚثغشداٌخ فً شٙش أوزٛثش 

ِإششا ٚاضؾب عٍى الاعزٍبء الاعزّبعً فً ثلادٔب، أِبَ اٌؾٍٛي اٌزشلٍعٍخ اٌزً رعزّذ٘ب اٌغٍطبد اٌعٍِّٛخ “ٌٍغٕخ اٌٛطٍٕخ، 

فً ” عبثمخ“ٚرعزجش ؽشوخ اؽزغبط اٌششطخ . ِٓ أعً ٚضع ؽذ ٌلاؽزغبعبد، لاعٍّب ِٓ خلاي رمذٌُ ئعبٔبد ٚسفع الأعٛس

.اٌزعجٍش عٓ اٌغضت فً عٙبص ٔظبًِ رؾذس لأٚي ِشح ِٕز الاعزملاي  

ثغجت رغٍٍش٘ب اٌعشٛائً “ٚرإدي غبٌجب طشٌمخ رٛصٌع اٌغىٕبد الاعزّبعٍخ ٚلطع الأساضً ئٌى رظب٘شاد، ؽغت اٌزمشٌش، 

ِٓ لجً اٌغٍطبد اٌّؾٍٍخ، ٚالأخطش رعجٍش اٌّٛاطٍٕٓ عٓ عخطُٙ ثبلأزؾبس ٚئؽشاق أٔفغُٙ، ًٚ٘ ظب٘شح ِب أفىذ رٕزشش، 

ِٚٓ اٌّزٛلع أْ رغزّش ٘زٖ الاضطشاثبد خلاي اٌغٕخ اٌّمجٍخ، ٌٍظ ثغجت رٕجإاد . دْٚ أْ ٌجذٚ أْ رٌه ٌضعظ أٌب وبْ

.فبعٍٍٓ، ٌٚىٓ ثغجت رٙبْٚ ٚعغض اٌغٍطبد اٌعٍِّٛخ عٓ رٍجٍخ آِبي اٌّٛاطٍٕٓ  
ئطلاق ؽٍّخ ئعلاٍِخ ِٛعٙخ ٌٍّٛاطٍٕٓ لاعٍّب فً إٌّبطك اٌّعٍٕخ، »فً لضٍخ اٌغبص اٌظخشي، أٚطذ اٌٍغٕخ اٌٛطٍٕخ ثـ

ؽٛي اعزغلاي اٌغبص اٌظخشي ِٓ خلاي ئششان اٌغىبْ اٌّؾٍٍٍٓ، عجش اٌزؾغٍظ ٚإٌذٚاد ٚالأٌبَ اٌذساعٍخ فً ئطبس رٛافك 

ٚدعذ اٌٍغٕخ اٌٛطٍٕخ ئٌى رمٍٍض اٌفٛاسق فً ِغبي اٌؾمٛق الالزظبدٌخ ٚالاعزّبعٍخ ٚاٌضمبفٍخ ثٍٓ اٌشّبي ٚاٌغٕٛة . ٚطًٕ

.ٚثبٌخظٛص اٌؾك فً اٌزٍّٕخ ٚاٌعًّ، ٚاعزخذاَ دساعبد رزعٍك ثؾمٛق اٌغًٍ اٌضبًٔ ِٓ أعً رمٍٍض اٌزجبٌٕبد اٌّغغٍخ  
 عشفذ ثعض اٌظعٛثبد اٌزً أصشد عٍى ِّبسعزٙب 2014اٌظؾبفخ فً “ٚثشأْ ؽشٌخ اٌظؾبفخ، أٚضؾذ اٌٍغٕخ أْ 

ٌّٚىٓ أْ رعٍمٙب عٓ رؾمٍك اٌؾك فً اٌّعٍِٛخ، ٌٚإوذ اعزّشاس ٚعٛد اٌعذٌذ ِٓ اٌّشبوً اٌزً رعٍك ِّبسعخ ٚعبئً الإعلاَ 

.اٌخبطخ ثبٌغضائش، ٚ٘زا سغُ الأفزبػ اٌّغغً  

أوجش عبئك فً اعزّشاس اٌظؾبفخ ٚرطٛس٘ب، ٚلاٌضاي الإشٙبس اٌعًِّٛ “ٌّٚضً غٍبة لبْٔٛ ٌٕظُ الإشٙبس، اعزٕبدا ٌٍزمشٌش، 

 ِٓ أعً الاعزغبثخ ٌؾبعٍبد ٘زٖ اٌّشؽٍخ، ٚأصجزذ اٌزغشثخ أْ لا طؾٍفخ رّىٕذ ِٓ 90خبضعب ٌٍزششٌع اٌظبدس فً اٌـ

ٚثّب أْ الإشٙبس اٌّظذس الأٚي ٌزًٌّٛ . اٌظّٛد ثبٌغضائش دْٚ ئشٙبس ٚأْ عذح عٕبٌٚٓ اخزفذ ِجبششح ثعذ ظٙٛس٘ب

اٌظؾبفخ اٌّىزٛثخ ٌغزخذَ غٍبة اٌشفبفٍخ فً رٛصٌع الإعلأبد الإشٙبسٌخ فً اٌغبٌت ِضٍّب ٘ٛ عٍٍٗ اٌؾبي فً ٔشبطبد اٌطجع 

.وٛعٍٍخ ٌٍضغط  

اٌفغبد ٌٕخش الزظبد اٌجلاد ٌٚىجؼ ّٖٔٛ، ٌٚىٕٗ ٌٍظ ؽزٍّخ ِلاصِخ ٌجلادٔب ٚلا “ٚعٓ ِىبفؾخ اٌفغبد، أشبسد اٌٍغٕخ ئٌى أْ 

ٌّٚب ٌشٛة رغٍٍش اٌشأْ اٌعبَ ِٓ ِخبٌفبد، فأٗ ٌإدي ئٌى ظٙٛس طجمخ ِٓ . ٌضمبفخ ِعٍٕخ، ئٔٙب ظب٘شح لا رعشف اٌؾذٚد

ٚاٌفغبد ٌٕخش اٌّٛاسد اٌٛطٍٕخ فزغزفٍذ ِٕٗ ألٍٍخ عٍى ؽغبة الأوضشٌخ، . الأشخبص اٌزٌٓ لا ٌٙزّْٛ ثّظبٌؼ الأِخ فً ِغٍّٙب

. عٕٛاد10 ٍٍِبس دٚلاس خلاي 16ٚرٙشٌت الأِٛاي ٔضٌف لبرً ٌٕظبِٕب اٌّبًٌ، ؽٍش ٘شّة ِٓ اٌغضائش   
، اٌّزخظض فً ِزبثعخ ٚرؾًٍٍ ظب٘شح رٙشٌت ”ِخجش اٌذساعبد الأِشٌىً“ٚاعزٕذد اٌٍٙئخ اٌؾمٛلٍخ فً ٘زا اٌشأْ ئٌى 

 ٍٍِْٛ دٚلاس عٌٕٛب، ٌٚظٕف ٘زا اٌزمشٌش اٌغضائش فً اٌّشرجخ 500سؤٚط الأِٛاي، اٌزي أشبس ئٌى رٙشٌت ِب ِعذٌٗ ٍٍِبس ٚ

 ٍٍِْٛ 700ٍٍِبس ٚ 2 رٙشٌت 2012دٌٚخ ِعٍٕخ ثمضٍخ رٙشٌت سؤٚط الأِٛاي، ؽٍش عشفذ اٌجلاد عٕخ  151 ِٓ 46

.٘زا اٌٛالع ضٍّع عٍٍٕب فشطب صٍّٕخ ٌٍزٍّٕخ“دٚلاس، ٚلبٌذ ٌغٕخ لغٕطًٍٕ ئْ   
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LA COMPAGNIE AÉRIENNE RÉCLAME LE RAPATRIEMENT DE 35 

MILLIONS D’EUROS DE SA TRÉSORERIE 

 
Aigle Azur bloquée par la Banque d’Algérie 

Air Algérie pourrait connaître le même sort si aucune solution n’est trouvée d’ici à la fin de 

l’année, par l’application, en France, de la règle de réciprocité. 
 

 La compagnie française Aigle  Azur de l’Algérien Arezki Idjerouidene  est en proie à de 

sérieuses  difficultés, depuis  quelques années, sans trouver  une oreille attentive auprès des 

autorités algériennes. L’entreprise, qui emploie 1 200 personnes dont 700 en France, réclame 

depuis 2006 de pouvoir rapatrier en France 35 millions d’euros de recettes cumulées réalisées 

en Algérie entre 2002 et 2011, soit 90% de sa trésorerie, sans pouvoir le faire.  

L’information avait déjà circulé les mois passés avec insistance, pour être évoquée à nouveau, 

hier, par le journal français Le Parisien.  Ce dernier parle “des déboires d’Aigle Azur en 

Algérie”, précisant que “la compagnie pourrait  se retrouver dans de grandes difficultés 

économiques  si aucune solution n’est trouvée d’ici à  la fin de l’année”.  Contactés pour en 

savoir plus sur le sujet, les responsables d’Aigle Azur se sont refusés à tout commentaire à ce 

propos. Le Parisien explique, cependant, que “l’administration algérienne, qui a la main sur 

le contrôle des changes, estimerait qu’une partie de cet argent est le produit de taxes, et n’est 

donc pas rapatriable. Une autre  partie correspondrait à des billets achetés par  des 

passagers, mais pas utilisés”.  

L’auteur de  l’article poursuit plus loin que “les autorités estiment  que la prestation n’a pas 

été réalisée.  Donc, l’argent n’est pas rapatriable”. En somme,  le rapatriement se fait au 

compte-gouttes  et affecte le fonctionnement de la  compagnie  qui a besoin de son argent, 

notamment, après  trois années difficiles et un déficit de  15 millions  d’euros. Car si le 

rapatriement des recettes  a repris depuis 2011, il se fait au prix de lourdeurs  administratives 

qui retardent l’encaissement en France. Quant aux sommes antérieures, elles restent bloquées. 

Le même topo est reproduit pour Air France qui, jusqu’à fin  2014, avait 16 millions d’euros 

bloqués avant que la moitié puisse être rapatriée. “Du ministère des Transports à l’Élysée en 

passant par le Quai d’Orsay, tout le monde a connaissance de la situation”, affirme-t-on, et 

l’on précise  que “la question a même été posée lors du  dernier déplacement de François 

Hollande à Alger”. 

 

 



Le papier en question a même indiqué que “le cabinet du ministère des Transports reconnaît 

que cette situation est anormale et préoccupante.  Elle donne lieu à de multiples échanges 

avec les autorités algériennes”. Du côté algérien,  un spécialiste de l’aérien nous a expliqué 

que “compte tenu des faits, le pavillon français serait  visé car il est le seul concerné par ce 

problème, pour la simple raison qu’il concurrence sérieusement Air Algérie et la met à mal”. 

Et  de poursuivre : “La compagnie nationale Air  Algérie pourrait être affectée par cette 

situation  en connaissant le même sort si aucune solution  n’est trouvée à ce problème par 

l’application, en  France, de la règle de réciprocité.” Notre source  va plus loin dans son 

analyse et soutient : “Cette volonté de mise à mort peut avoir des desseins plus sournois avec 

la volonté d’affaiblir Aigle Azur pour ouvrir la voie et faire place nette à d’autres compagnies 

détenues par des Algériens ou autres.” 

 

NABILA SAÏDOUN 
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LA LOI CONTRE LE TERRORISME ET LE BLANCHIMENT D ’ARGENT 

ADOPTÉE 

 

La Tunisie prépare sa guerre contre le terrorisme 
LA LOI CONTRE LE TERRORISME ET LE BLANCHIMENT D ’ARGENT ADOPTÉE 

L’Assemblée des représentants du peuple (ARP) a adopté, hier à l’aube, une loi contre le 

terrorisme  et le blanchiment d’argent par une écrasante majorité (174 voix favorables et 10 

abstentions). 

Tunis De notre correspondant 

L’adoption de cette loi coïncide avec la 58e commémoration de la fête de la République et la 

2e de l’assassinat du député martyr, Haj Mohamed Brahmi. Le quasi-plébiscite recueilli par le 

projet de loi contre le terrorisme et le blanchiment d’argent, traduit l’union sacrée de la classe 

politique tunisienne contre le terrorisme. 

En effet, depuis l’installation de l’Assemblée des représentants du peuple (ARP) en novembre 

2014, rares sont les fois où l’hémicycle a réuni 184 députés (sur les 217 membres) sous la 

coupole de l’ARP en Tunisie, d’où l’intérêt porté à cette question. 

Les 174 voix favorables reflètent un attachement profond à une ligne dure contre le 

terrorisme, dans la mesure où la peine de mort est requise par 16 articles (de 13 à 28) du 

projet pour les délits causant la mort de personnes suite aux actes terroristes. Pourtant, 

certains députés, franchement antipeine de mort, comme Mongi Rahoui (Front populaire) ou 

Bochra Belhaj Hmida (NidaaTounes), ont voté pour le projet. Par ailleurs, le consensus traduit 

la réussite des politiques tunisiens à contourner leurs divergences à propos de ce projet de loi, 

longtemps contesté, notamment par une frange des islamistes d’Ennahdha et quelques députés 

du Front populaire, ainsi que quelques indépendants. 

Ces derniers redoutent des atteintes aux libertés individuelles dans certains articles, portant 

sur les éventuels liens entre la contrebande et le terrorisme. «De larges franges de la 

population dans le Sud tunisien et la région Ouest vivent de contrebande, au vu et au su de 

tout le monde. On ne veut pas qu’une pareille loi les empêche de vivre», a déclaré le député 

indépendant Adnene Hajji à El Watan. «Mais, les précisions apportées par le ministre de la 

Justice et les améliorations introduites dans le texte ont sensiblement réduit nos appréhensions 

», a-t-il poursuivi. 

 



Toutes ces discussions n’ont pas été vaines. Aucun député ne s’est permis de s’opposer, hier, 

au projet de loi contre le terrorisme et le blanchiment d’argent, ce qui rappelle un pareil quasi-

plébiscite lors du vote de la Constitution par l’Assemblée nationale constituante, un certain 27 

janvier 2014. Hier, il y a eu juste 10 abstentions, venant des députés des partis Ettayar et 

Congrès pour la République (CPR) proches de l’ex-président Moncef Marzouki. Les plus 

connus parmi les abstentionnistes sont Imed Daïmi, Secrétaire général du CPR, Mabrouk 

Harzi, ou encore Samia Abbou, l’épouse de Mohamed Abbou, le président du parti Ettayar. Il 

est également utile de souligner que 33 députés se sont permis de s’absenter lors du vote de ce 

projet de loi, largement sollicité par la classe politique et la société civile, depuis ses 

premières moutures présentées par le gouvernement de Mehdi Jomaâ en 2014. 

 

RÉUSSITES CONTRE LE TERRORISME 

 

Cette adoption survient alors que l’armée et les forces sécuritaires tunisiennes sont en pleine 

campagne contre le terrorisme. Certes, les attaques terroristes du Bardo, le 18 mars dernier, et 

de Sousse, le 26 juin, ont constitué des coups durs pour la Tunisie, puisqu’ils ont engendré 

respectivement 22 et 38 morts, presque tous étrangers. Néanmoins, l’armée et les forces de 

l’ordre tunisiennes n’ont cessé d’enregistrer des points positifs dans la lutte contre le 

terrorisme. Pas plus tard que vendredi, les forces De la garde nationale ont démantelé une 

cellule terroriste qui s’entraînait dans la montagne de Séjenane, au nord de la Tunisie, à 60 

kilomètres de la frontière algérienne. Un terroriste a été tué et une douzaine d’autres ont été 

arrêtés. Quatre kalachnikovs ont été saisis, ainsi que des munitions et une quantité de TNT. Le 

terroriste abattu est connu par les services de sécurité. Sa photo a été publiée depuis le 23 mai 

2014 avec d’autres terroristes. Une autre cellule terroriste a été démantelée à Menzel 

Bourguiba et trois autres terroristes arrêtés. Selon l’expert sécuritaire, Mazen Chérif, les deux 

opérations de Gafsa (10 juillet) et Séjenane (23 juillet) «concrétisent une nouvelle stratégie 

chez les terroristes qui cherchent à multiplier les maquis pour desserrer l’étau autour de la 

katiba Okba Ibn Nafaâ, active sur les hauteurs de Kasserine et ayant subi des coups durs 

pendant les derniers mois». «Si des terroristes connus, comme Mourad Gharsalli, abattu à 

Gafsa, ou Khaled Saïdani, abattu à Séjenane, ont été dépêchés dans ces zones, cela veut dire 

qu’ils sont chargés de mettre sur pied de nouveaux maquis», précise-t-il. Les forces de l’ordre 

tunisiennes ont déjà abattu le chef de la katiba Okba Ibn Nafaâ, Lokman Abou Sakhr, et huit 

de ses lieutenants, le 29 mars à Sidi Yaïche, près de Gafsa. De même pour Mourad Gharsalli, 

qui a été abattu à El Guetar avec quatre de ses acolytes, le 10 juillet. La katiba Okba Ibn 

Nafaâ est pratiquement décimée, selon le ministre de l’Intérieur tunisien, Nejem Gharsalli. 

La lutte contre le terrorisme est toutefois encore longue si l’on se rappelle qu’il y a quelques 

milliers de Tunisiens qui s’entraînent avec Daech en Syrie, Irak et Libye.  

Mourad Sellami 
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DOMICILIATIONS BANCAIRES  
Vers le contrôle anticipé 

Les domiciliations bancaires pour les opérations d’importations feront l’objet d’un contrôle 

anticipé, conjointement entre les douanes et les banques, dans le cadre de la lutte contre le transfert 

illicite de devises. 

 

Cherif Bennaceur – Alger (Le Soir) – 

 Cité, hier, par l’Agence nationale de presse, le directeur général des Douanes (DGD), 

Kaddour Bentahar a indiqué que l’administration douanière ainsi que l’Association 

professionnelle des banques et établissements financiers (Abef) signeront prochainement un 

avenant à leur convention d’échanges d’informations conclue en mars 2014. A travers cet 

avenant, il s’agira d’introduire un contrôle anticipé sur les demandes de domiciliations 

bancaires présentées par les importateurs. Selon le DGD, cet avenant va permettre d'établir un 

échange d'informations à double sens entre les douanes et l'Abef sur toutes les demandes de 

domiciliations bancaires émanant des opérateurs activant dans le commerce extérieur. 

L’échange informatisé qui sera institué à cet effet permettra aux banques d'accéder au système 

d'informations des douanes (Sigad) afin de vérifier l'authenticité de la validité de l'attestation 

d'importation exigée lors de la souscription d'une domiciliation bancaire, expliquera un autre 

responsable de la DGD. Cette attestation d’importation, qui identifie l'entreprise importatrice 

à travers son numéro d'identification fiscale et, donc, sa traçabilité fiscale, est délivrée par la 

Direction générale des impôts (DGI).  

Ce qui s’inscrit dans le cadre du renforcement de la lutte contre le transfert illicite des devises 

opéré par certains importateurs.  

A travers ce nouveau dispositif, il s'agira en effet de mettre fin aux fausses attestations 

d'importation présentées par des opérateurs véreux lors de la souscription d'une domiciliation 

bancaire, qu'ils utilisent pour des importations fictives. En dépit du contrôle instauré par la 

convention d'échange d'informations conclue en mars 2014 entre les douanes et les banques, 

des failles ont toutefois subsisté dans ce système, permettant à des importateurs délinquants 

de tromper la vigilance des banques et des douanes, reconnaît-on. Ainsi, des enquêtes menées 

par les services des douanes ont révélé l’utilisation d’attestations d’importation falsifiées, par 

des personnes qui n'ont pas de statut légal d'importateurs mais qui réalisent, à travers cette 

«ruse», des opérations d'importations fictives en vue, uniquement, de transférer des capitaux 

vers l'étranger, relève le même responsable. D'où la nécessité d'établir un contrôle anticipé sur 



toute demande de domiciliation bancaire, selon la même source qui précise que cette 

proposition a été présentée au ministère chargé du budget et de la prospective qui en a donné 

l'aval.  

 

Quant aux résultats de mise en oeuvre de la convention d'échange d'informations 

conclue en 2014 entre les douanes et les banques, le même responsable indique que ce 

système a, toutefois, mis fin à la gestion manuelle des documents douaniers, notamment le 

D10 copie banque, largement falsifié de par le passé par des importateurs pour transférer 

illicitement des capitaux vers l’étranger. Le D10, qui atteste de l’arrivée de la marchandise, sa 

valeur ainsi que des tarifs douaniers appliqués à l’importation, s’échange, depuis, entre les 

banques et les douanes via ce système d’informations qui a mis fin aux documents scannés et 

transmis par courrier. 

 

C. B. 
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LE PATRON DU FCE L’A ANNONCÉ HIER 

Même les devises au noir seront recyclées dans le circuit bancaire 
 

Les devises qui circulent dans le marché informel, au noir, pourront être recyclées dans le circuit bancaire. 

La question a été abordée lors de la rencontre qui a regroupé une délégation du Forum des chefs 

d’entreprises (FCE) et le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, auquel l’association patronale a remis une 

Contribution pour l’émergence de l’économie algérienne. Le FCE recommande par ailleurs la réorientation 

de la politique de soutien envers les ménages à revenus précaires 

 

Cherif Bennaceur - Alger (Le Soir) –  

Selon le président du FCE, Ali Haddad, qui a animé hier une conférence de presse à l’issue 

d’une rencontre avec le Premier ministre, l’assainissement fiscal, déjà entériné par la loi de 

finances complémentaire pour 2015, concernera tant les sommes en dinars qu’en devises. 

A charge de déterminer les montants concernés et à condition que l’origine des fonds ne soit 

pas criminelle (drogue, contrebande, terrorisme, corruption), tout détenteur pourra faire 

recycler son argent dans les banques et contribuer ainsi au financement de l’économie. 

«La source de ces fonds ou les transactions qui en sont à l'origine doivent être légitimes et ne 

correspondre à aucun acte incriminé par le code pénal et la législation régissant la lutte contre 

le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme», précise la LFC 2015. A ce propos, le 

président d’honneur du FCE, Omar Ramdane, expliquera qu’il s’agit de capter «l’argent gris, 

les sommes détenues par des personnes qui ne se sont pas acquittées de leurs obligations 

fiscales», des sommes pouvant être estimées à environ 700 à 1 000 milliards de dinars, voire 

davantage. Cela même si l’Etat a toute latitude de «demander la provenance des fonds», 

précisera M. Ramdane. Notons que l’article 43 de la LFC 2015 a fixé à 7% la taxation 

forfaitaire libératoire applicable sur les sommes déposées auprès des banques par des 

personnes physiques qui peuvent désormais transférer leurs capitaux du circuit informel vers 

les banques. Une mesure qui entre dans le cadre d’un programme de conformité fiscale 

«volontaire» et fixe au 31 décembre 2016 la date limite de mise en oeuvre de ce dispositif. «A 

l'issue de cette période, les personnes disposant de fonds éligibles à ce programme et n'y ayant 

pas souscrit feront l'objet de redressements dans les conditions de droit commun avec 

l'application des pénalités et sanctions prévues en la matière», précise l’article 43. A propos 

justement de cette LFC 2015, le président du FCE en relèvera avec satisfaction le contenu, 

s’agissant notamment des incitations fiscales décidées (réaménagement de l’IBS et de la TAP) 

au profit des producteurs. Comme Ali Haddad ne manquera pas de se féliciter des autres 

décisions prises lors du récent conseil des ministres, les qualifiant d’«actes historiques», 

concernant notamment la révision de la réglementation régissant la passation des marchés 

publics et la dépénalisation de l’acte de gestion. Mais aussi au président du FCE de relever «la 

concordance» de vues entre son association patronale et le Premier ministre, auquel le Forum 

a remis un document portant contribution du Forum «pour l’émergence de l’économie 



algérienne », en présence du directeur de cabinet de la présidence de la République, de 

plusieurs membres du gouvernement et du secrétaire général de l’UGTA. Ainsi, Ali Haddad 

évoquera la «sincérité», l’«engagement» fort et la disponibilité du Premier ministre dont le 

gouvernement est «ouvert», mais aussi «conscient de la crise» économique actuelle et de la 

nécessité de mener les réformes. Cela même si Abdelmalek Sellal aura évoqué, selon le leader 

du FCE, la nécessité d’insuffler «la confiance» ainsi que la problématique de la mise en 

application des décisions gouvernementales. En ce sens, le document soumis se présente 

comme un plaidoyer pour «la réunion des conditions facilitatrices et incitatives qui 

permettront à l’entreprise algérienne de prendre le relais du développement par 

l’investissement». Un document qui «n’a pas pour ambition de proposer des solutions à tous 

les dysfonctionnements de l’économie algérienne, ni la prétention de régler la question 

cruciale du financement alternatif de notre développement», observera le vice-président du 

FCE, Brahim Benabdesslem. Il s’agit plutôt d’implémenter des objectifs et une vision sur le 

moyen et long terme (génération de 7 à 8% de croissance économique durant les 5 prochaines 

années, création de 60 000 emplois directs par an…), de concrétiser le principe constitutionnel 

de la liberté d’entreprendre, le rôle régulateur de l’Etat. Il s’agit essentiellement de 16 

mesures structurelles urgentes (relatives au financement, à la fiscalité et à la relance de 

l’investissement), d’une série de mesures sectorielles urgentes et d’une autre série de mesures 

complémentaires. Parmi les mesures proposées, la réorientation de la politique de subvention 

et de soutien des prix envers les ménages aux revenus précaires, notera le président d’honneur 

du FCE. Ainsi, les 1 700 milliards de dinars consacrés par l’Etat pour le soutien des prix de 

large consommation pourraient être ramenés à 400 milliards de dinars, Omar Ramdane 

évoquant l’opportunité de ne subventionner que les personnes sans revenus et les familles aux 

revenus précaires, faibles. Il s’agit en fait de «libérer les prix», d’oeuvrer à «imposer le prix 

réel du marché» selon le président du Forum. Ce qui permettra de lutter contre le gaspillage et 

la contrebande, générer la création de 100 000 emplois, mais aussi de réorganiser le modèle 

national de solidarité. Notons d’autre part qu’une réunion gouvernement-walis est prévue la 

semaine prochaine, indiquera Ali Haddad se référant à une annonce du Premier ministre. 

 
C. B. 
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BANCARISATION DE L’ARGENT DE L’INFORMEL 

L’opposition crie au «blanchiment d’argent» 

 

 
La bancarisation de l’argent de l’informel avec une taxation de 7% instaurée par la loi de finances 

complémentaire 2015 est perçue par la classe politique de l’opposition comme une «amnistie fiscale» ou 

crûment «blanchiment d’argent» qui disent clairement leur nom, ne profitant, selon elle, qu’à une «certaine 

catégorie de citoyens». 

 

M. Kebci – Alger (Le Soir) – 

Tous ou presque usent du même lexique. Le président du MSP estime que c’est là «un 

blanchiment d’argent en bonne et due forme» en ce sens, selon lui, que la lutte contre 

l’informel devait être «l’affaire du fisc». Pour Namane Laouer, «l’urgence est de rétablir la 

confiance entre le citoyen et l’Etat dont l’institution des impôts est un appendice». Notre 

interlocuteur considère que cette mesure ne profitera «qu’à une certaine catégorie de 

personnes, les hommes d’affaires pas celles des citoyens». «A ce rythme, ce sont les hommes 

d’affaires qui géreront et pas les politiques», ajoute-t-il. Le vice-président du MSP regrette, 

par ailleurs, que le gouvernement «se plie» de plus en plus aux désirs et aux injonctions du 

FCE. Ceci même s’il estime que cette organisation patronale est dans «son rôle, celui de 

défendre les intérêts des patrons qu’elle représente en réclamant l’amnistie fiscale et la 

libération des prix». Le plus intrigant, selon lui, est le rôle de la Centrale syndicale et de 

l’exécutif qui intrigue. 

«Que fait l’UGTA ? s’interroge-t-il, considérant que cela prouve que cette dernière «souffre 

d’un énorme problème de représentativité en ce sens qu’elle ne représente pas les 

travailleurs». Aussi, affirme- t-il encore, le gouvernement donne l’impression d’incarner un 

«FCE-bis du fait qu’il est plus proche des intérêts des patrons que ceux du citoyen». «Cette loi 

de finances complémentaire adoptée sans débat à l’Assemblée contient des mesures 

irréfléchies prises dans la précipitation et en totale méconnaissance du monde de l’entreprise 

et de la finance livrés à la prédation et à la mauvaise gestion», affirme, pour sa part, le chargé 

à la communication du RCD. Atmane Mazouz considère, dans ce sillage, que l’assainissement 

fiscal entériné par la LFC 2015 est «une autre preuve de la déconnexion du gouvernement de 

la réalité économique et sociale du pays». Ceci non sans exprimer des craintes quant à voir 

des fonds d’origine criminelle provenant de la drogue, de la contrebande, du terrorisme et de 

la corruption soient introduits dans le circuit légal validant ainsi le blanchiment d’argent au 

profit de tous les trafiquants qui ont privatisé les institutions». Ces mesures contredisent, selon 

Mazouz, le gouvernement qui assurait que le pays est «à l’abri de la crise», prévoyant que des 

«moments difficiles» attendent les Algériens dont «les couches défavorisées seront les plus 

touchées avec la diminution des transferts sociaux». 



Pour sa part, le président de Jil Jadid déclare que «ce sont visiblement les chefs d’entreprises 

qui dirigent». Et indépendamment de leur contenu, la question qui se pose, pour Soufiane 

Djillali, c’est «qui doit prendre ces décisions». Pour lui, en plus d’avoir tous les pouvoirs 

exécutifs, le président de la République «s’est accaparé le législatif. Ce qui prouve que toutes 

les institutions du pays sont à l’arrêt et leur remplacement par les copains et les coquins». Et 

d’ajouter que l’ordonnance présidentielle doit être une «exception», estimant qu’on a «brisé le 

pouvoir institutionnel, ce qui fait que tous les dépassements sont permis. Tout ce que le FCE 

propose est systématiquement adopté par l’exécutif ». Ahmed Adimi abonde dans le même 

sens en affirmant que cette mesure constitue on ne peut plus clairement une opération de 

blanchiment d’argent. Et au porte-parole du parti des Avant-Gardes des libertés d’ironiser, 

affirmant qu’«on aurait pu au moins mettre la forme en permettant un débat parlementaire 

quoique l’APN soit frappée du sceau de l’illégitimité aux yeux de notre interlocuteur. On s’est 

joué une fois de plus des institutions du pays en avançant la date de clôture de la session 

parlementaire. C’est là une preuve de plus de la vacance du pouvoir et on a l’impression 

que le pays est géré comme une zaouia». 

 

M. K. 
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FERHAT AÏT ALI. Analyste financier 

«Diffi cile de contrôler les fonds en amont et en aval» 
 

Propos recueillis par Hocine Lamriben 

La loi de finances complémentaire 2015 prévoit une disposition portant sur la 

bancarisation des capitaux illicites. Que pensezvous de cette mesure ? 

Le problème qui se pose n’est pas d’ordre de fluidité financière, mais d’ordre réglementaire. 

A partir du moment où ces capitaux restent en dehors des circuits bancaires, il est difficile de 

les contrôler en amont et en aval. Donc, il est aussi difficile de contrôler les activités qui 

génèrent ce genre de capitaux que personne ne voit. En général, une partie de ces activités n’a 

rien d’illicite. Le but n’est pas tellement de les fiscaliser dans l’immédiat ou d’alimenter les 

banques. Le Premier ministre a dit qu’il fallait alimenter l’économie. C’est sa manière de voir 

les choses. Personnellement, je trouve que tarir la source première de l’informel, qui est son 

financement en amont, serait déjà une bonne chose.  

A propos des fonds informels, encore faudrait- il prouver qu’ils sont d’origine criminelle. Ce 

n’est pas au détenteur de prouver que ses fonds sont clean. De toute façon, ils ne sont pas 

clean ! On peut considérer que dans cette sphère-là, tout ce qui a été occulté est délictuel et 

immoral. Je pense qu’il aurait mieux valu remplacer cette mesure qui exclut les fonds 

d’origine assez dangereuse par une autre, qui oblige ces fonds à ne plus jamais revenir vers 

une sphère commerciale intrinsèque. 

L’Etat a-t-il les moyens nécessaires pour drainer les fonds informels vers les banques ? 

L’Etat n’a pas ces moyens. S’il les avait, il aurait déjà repéré ces fonds sans qu’ils aient 

nécessité d’être déposés en banque. Avant de se lancer dans des aventures dont on n’a pas les 

moyens, il aurait été préférable de récupérer les fonds et de les empêcher de retourner dans la 

sphère criminelle initiale.  

Maintenant, si les individus qui déposent des fonds ont des activités criminelles et qu’il 

apparaît plus tard qu’ils sont en corrélation avec un crime quelconque lié à l’argent sale, là le 

problème ne se pose pas et on pourra toujours revenir dessus. 

 Mais on ne peut pas dire de prime abord que nous refusons les fonds d’origine criminelle 

alors que nous ne pouvons même pas définir la nature de l’argent d’origine criminelle. Il y a 

deux ans de cela, l’évasion fiscale était criminalisée. Aujourd’hui, elle est traitée en 

correctionnelle. 

Le plus important est que ces dinars puissent circuler dans une sphère positive. Pour ce qui est 

de l’origine effective de ces fonds, d’autres structures doivent enquêter de manière discrète 

pour savoir qui est qui. Aujourd’hui, nous n’avons plus les moyens de jouer au pouvoir 

omnipotent alors qu’on n’a pas pu assumer cette tâche auparavant. Je ne vois pas comment, 

avec le peu de moyens qu’ils ont, les fonctionnaires mèneraient cette mission. Comme 

disait Napoléon Bonaparte, quand on n’a pas les moyens de sa politique, on fait la politique 

de ses moyens. 



La bancarisation des capitaux illicites peut-elle être le prélude à une amnistie fiscale ? 

L’amnistie fiscale n’est pas d’actualité. Mis à part la fiscalité ordinaire déclarée qui doit être 

réglée par les entreprises au 31 décembre 2014, je ne vois pas la rationalité d’une amnistie. 

Les gens ne l’ont pas contestée et les contentieux sont gérés dans le cadre des procédures 

ordinaires. D’ailleurs, un échéancier à long terme a été consenti aux entreprises défaillantes 

qui ne peuvent pas payer leurs impôts. 

La plupart des entreprises ont eu droit à un rééchelonnement de leurs dettes fiscales. 

L’amnistie générale n’est pas possible financièrement et n’est pas morale. Amnistier les 

revenus, oui ! Mais amnistier des entreprises, non ! Parce que le gros de leur fiscalité a été 

déclaré et réglé. S’agissant du peu qui reste sur les redressements exceptionnels, si on leur fait 

bénéficier d’une amnistie, la plupart des entreprises seraient tentées d’attendre la prochaine 

pour régulariser leur situation. Donc, on aurait un cycle d’effacement de dettes. Si on veut 

aider les entreprises, il serait préférable de discuter crédit bancaire et effacement des agios. 

 

H. L. 
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SUR INSTRUCTION DE SELLAL À LA BANQUE D’ALGÉRIE 

Les paradis fiscaux désormais «infréquentables» 
 

 
Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal a instruit le gouverneur de la Banque d’Algérie de «veiller à ce qu’il 

n’y ait plus de domiciliations bancaires dans les paradis fiscaux », indiquait hier le ministre de l’Industrie et 

des Mines. 

Cherif Bennaceur - Alger (Le Soir) – 

 

 Le responsable de l’exécutif invite ainsi les banques mais aussi la communauté d’affaires à 

lutter contre le transfert illicite de capitaux, à mettre un terme à certaines pratiques. Il s’agit 

notablement de la surfacturation des opérations de commerce international, des opérateurs 

plaçant les montants excédentaires dans des places bancaires assez laxistes, des paradis 

fiscaux ou en offshore. Après avoir réuni les partenaires sociaux en prévision de la tenue 

début octobre 2015 à Biskra de la prochaine réunion tripartite (gouvernement-UGTA-

patronat), Abdesselam Bouchouareb a ainsi laissé entendre lors d’une conférence de presse 

l’engagement de l’exécutif à faire «tarir» les sources de surfacturations. 

Des surfacturations «en masse» notamment dans le domaine de l’importation de véhicules, 

l’Etat ayant toute connaissance d’infractions commises par des concessionnaires, assurera le 

ministre de l’Industrie. A ce propos, Abdesselam Bouchouareb affirme que le «cadre» 

notamment réglementaire régissant l’activité des concessionnaires automobiles «est clair» et 

que «les dérives» n’auront plus cours. 

Evoquant la parution imminente d’un arrêté relatif à cette activité, le ministre de l’Industrie 

indiquera par ailleurs que «les quelques cas (de véhicules bloqués aux ports) seront libérés à 

partir de la semaine prochaine». Auparavant, le ministre de l’Industrie avait abordé, en 

présence du secrétaire général de l’UGTA et des dirigeants des organisations patronales 

publique et privées (Unep, CNPA, CPA, CGOA, Cipa, UNI et FCE), la dynamique de 

développement engagée par le biais de la loi de finances complémentaire pour 2015, la 

révision du Code des marchés publics, la dépénalisation de l’acte de gestion ainsi que par le 

prochain code de l’investissement, devant être adopté lors de la rentrée gouvernementale et 

attendu dès septembre prochain. A ce propos, Abdesselam Bouchouareb a indiqué que 

l’élaboration de ce texte a connu des «retards» en raison de divergences sectorielles même si 

la mouture finalisée depuis deux mois est basée sur «un consensus ». Comme le ministre de 

l’Industrie rassurera quant à l’amélioration de l’offre foncière, évoquant le démarrage de la 

réalisation- aménagement de 31 parcs industriels dès le mois d’octobre, voire le lancement de 

17 autres parcs avant la fin de l’année. Mais aussi en indiquant que le foncier industriel non 



utilisé sera également ciblé, la LFC 2015 instituant une taxe de 3% sur la valeur vénale des 

terrains attribués et où les investissements projetés n’ont pas été réalisés. A propos justement 

de la LFC 2015, dont selon lui, la teneur des mesures répond aux desiderata des opérateurs 

économiques et pourrait être encore renforcée dans la prochaine loi de finances (pour 2016), 

Abdesselam Bouchouareb assurera du bien-fondé de la mesure relative à l’assainissement 

fiscal.  

Récusant toute amnistie fiscale et misant sur la transparence, le ministre de l’Industrie 

considère que la disposition permettant à tout détenteur de fonds de les réinjecter dans le 

circuit bancaire, moyennant une taxation forfaitaire de 7%, est déjà usitée de par le monde. 

Faisant fi des «pleureuses», le ministre de l’Industrie dont l’analyse a été globalement 

partagée par la plupart de ses partenaires sociaux, estimera que cette mesure est opportune, 

d’autant qu’elle permettrait de bancariser au moins 1 500 milliards de dinars. Cela même si le 

ministre de l’Industrie considère qu’elle «ne constitue pas la panacée» mais s’inscrit selon lui 

dans le cadre d’«un mouvement d’ensemble» visant à la génération d’«une croissance 

économique forte et cumulable ». 

Dans ce sens, Abdesselam Bouchouareb n’écarte pas la possibilité de la création de fonds 

d’investissements privés, à même de capter les liquidités des opérateurs formels en mauvaise 

situation fiscale et économique et de constituer des outils de financement alternatifs. 

Ayant indiqué auparavant que la production industrielle ne couvre que 40% de la demande 

domestique, même si une croissance de 7% a été enregistrée lors du premier semestre 2015, 

Abdesselam Bouchouareb fera état de la dynamique engagée en matière de substitution 

à l’importation. Ainsi, il indiquera qu’une quinzaine de filières industrielles «stratégiques 

» mais qui «nous coûtent cher en termes d’importations quoique recelant d’importants 

potentiels» ont été identifiées et leurs investissements seront stimulés, en vue de contribuer à 

résorber le déficit et même développer les capacités d’exportation. La promotion de la 

production nationale, il en sera question lors de la prochaine réunion tripartite, indique le 

ministre de l’Industrie, dans le contexte où la conjoncture financière et économique actuelle 

impose d’«accélérer les réformes, d’œuvrer en matière de substitution à l’importation». 

Justifiant la localisation de la prochaine tripartite, Abdesselam Bouchouareb assure que «le 

choix de Biskra n’est pas fortuit» mais a été décidé par le Premier ministre, au regard de sa 

vocation agricole et industrielle. Ce faisant, le ministre de l’Industrie exprimera son satisfecit 

quant à la mise en oeuvre des décisions de la dernière réunion tripartite ainsi que du Pacte 

national économique et social de croissance. 

 

C. B. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


